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Dossier S27106A - MNG

Nota Bene : Mise en copropriété dans l'existant. Le plans de copropriété a été établi à partir du relevé 
topographique réalisé par Foncier-Experts, à Saint-Quentin-en-Yvelines, le 14/02/2023, suivant l'état des lieux.
Le fond de plan est non-contractuel, il correspond au projet à la date d'édition des plans.
L'assiette foncière de la copropriété a été reportée conformément au document d'arpentage n°662M, établi par 
Foncier-Experts, cabinet de géomètres-experts à Houdan, vérifié et numéroté le 01/07/2022.
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